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Les Principes communs ont été formellement adoptés par la 131e Assemblée de l'UIP en octobre 
2014, et depuis 146 parlements nationaux et 30 organisations y ont adhérer. Ces principes sont 
destinés à fournir un aperçu des facteurs les plus importants et les plus ambitieux pour le 
développement parlementaire, et à servir de langage commun partagé par tous les acteurs impliqués. 

À l’occasion 10e anniversaire des Principes communs en 2024, la table ronde fera le point sur le 
succès de ces principes, se penchera sur les défis et s’intéressera à la manière dont les parlements 
vont adapter leurs approches du développement autonome dans l'avenir pour qu'ils puissent suivre le 
rythme accéléré des changements sociétaux et technologiques. 
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Objectif 
Grâce à des échanges interactifs, la quatrième Table ronde d'experts sur les Principes communs vise 
à faire le point sur la manière dont les parlements et les partenaires appliquent les Principes communs 
depuis leur mise en place. 

La Table ronde passera en revue les réalisations, les succès et les défis relevés dans la promotion et 
l'application des Principes communs au cours des huit dernières années, et mettra en évidence les 
leçons apprises. Elle contribuera également à façonner la prochaine étape des Principes communs 
pour son dixième anniversaire en 2024, en vue de renforcer le développement parlementaire 
autonome dans un contexte de transformations rapides. Les axes de réflexion des débats seront les 
suivants : 

• Quels ont été les principales réalisations, les impacts et les défis dans l'application des Principes 
communs par les parlements et leurs partenaires au cours des huit dernières années ? 

Cette première séance se penchera sur les huit dernières années pour examiner les succès et les 
difficultés rencontrées par les parlements dans l’application des Principes communs. 

• En regardant l'avenir et notre environnement de travail sans cesse en évolution, quels seront les 
nouveaux besoins prioritaires ? Quelles sont les opportunités ou les menaces qu’il faut envisager 
et que faut-il ajouter aux Principes en tant que supplément pour les rendre plus efficaces ? 

La deuxième séance se penchera sur les échanges d’idées concernant les activités et produits 
prioritaires à envisager au cours de la deuxième décennie des Principes communs. En évaluant 
l'environnement parlementaire sans cesse changeant, il sera question de préconiser les actions 
que les parlements peuvent mener à court, moyen et long terme pour gérer l'évolution 
institutionnelle dans un monde en mutation. Par exemple, dans la planification et la mise en œuvre 
des actions visant à mieux permettre aux parlements de se renouveler, de s’adapter aux mutations 
externes et d’y faire face adroitement, de manière à favoriser et à soutenir l'innovation et la 
résilience.

Quatrième Table ronde d’experts sur les  

Principes communs en matière d'assistance 

aux parlements 

Des parlements mieux parés pour l’avenir 

Événement en ligne – 15 décembre 2022 
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Participants 

Les participants seront des représentants des parlements et des organisations 
partenaires responsables du développement parlementaire. 

La table ronde se présentera sous forme d‘échanges interactifs. Les participants 
sont donc invités à se préparer à participer et à partager les expériences de leur 
parlement ou de leurs projets respectifs. 

Contributions écrites 

Les parlements et les partenaires peuvent également soumettre des 
contributions écrites qui mettent en exergue leurs expériences sur les sujets à 
débattre. Les contributions écrites doivent être envoyées à postbox@ipu.org 
avant le 8 décembre 2022. 

Langues 

Les documents seront disponibles en anglais et en français. L'interprétation sera 
assurée en anglais, français, arabe et espagnol. 

Date, lieu, et plateforme 

La quatrième Table ronde aura lieu le 15 décembre 2022. Elle se tiendra de 
14 h 00 à 15 h 30 (HNEC). 

Inscription 

Les délégués peuvent s’inscrire en ligne à travers le lien suivant : 
https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZAqc-
2tpzwsEtIUXII_vzusjbq1g9f4Txy6 
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